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Bruit
Question écrite n° 42276

Texte de la question

M. Denis Jacquat demande a Mme le ministre de l'environnement de bien vouloir lui indiquer la liste des
services de l'Etat implantes en Moselle disposant d'un sonometre et qui sont susceptibles d'etre sollicites par un
maire pour effectuer les mesures acoustiques prevues par le decret no 95-408 du 18 avril 1995.

Texte de la réponse

Mme le ministre de l'environnement a pris connaissance avec interet de la question posee par l'honorable
parlementaire concernant le nombre de sonometres dont disposent les services de l'Etat dans le departement
de la Moselle. Apres consultation des services concernes il apparait que l'Etat possede trois sonometres dans
ce departement : un a la direction departementale des affaires sanitaires et sociales et deux a la direction
regionale de l'environnement.

Données clés

Auteur : M. Jacquat Denis
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 42276
Rubrique : Pollution et nuisances
Ministère interrogé : environnement
Ministère attributaire : environnement

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 19 août 1996, page 4481
Réponse publiée le : 25 novembre 1996, page 6176

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE42276
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

